Commandement a payer du tresor public

Par olivier49, le 16/12/2008 a 13:37

Bonjour,rnLe trésor public vient de m'envoyer un commandement a payer de 306 euros
concernant la période du 01/07/2003 au 31/10/2003.rnA cette période j'étais en hébergement
d'urgence a Paris et je devais payer un "loyer" mensuellement.rnAprés cette période je suis
parti de Paris et maintenant je m'en suis sorti, j'ai du travail et un appartement.rnPourquoi
aprés cing je recois ce commandement sans avoir eu aucune nouvelle avant? (du surement a
ma situation tres précaire)rnkt dois-je payer? Si oui, puis-je payer en plusieurs fois?rnMerci

Par anna2605, le 16/12/2008 a 15:39

ils sot du vous envoyez des couriers a la seule adresse qui avait ,sinon oui vous devez payé
cette sommes et bien sur en plusieurs fois il faut se déplacé a la trésorerie et faire un
échéancier avec eux et sans tader sinon les frais augmenteront et il y aura saisie sur compte .
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